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Des visiteurs
aux origines et aux 

attentes diversifiées

Analyser la typologie des visiteurs sur les Abers n’est pas 
toujours aisé pour l’Office de Tourisme. Chaque année, 
nous suivons l’origine de nos visiteurs et la nature de 
leurs demandes, à la fois à l’accueil de nos trois bureaux 
et en ligne lors des réservations.

En 2025, nous croisons les données de l’accueil dans les 
bureaux et celles des ventes en ligne pour mieux définir 
le profil des visiteurs sur le territoire.

La clientèle française reste majoritaire à l’accueil (�5 89 %), 
tandis que les ventes en ligne font davantage ressortir la 
saisonnalité et la diversité de la clientèle sur les Abers (�5 
24 % des billets vendus en ligne sont pour les clientèles 
internationales).

La Bretagne demeure notre premier vivier de visiteurs 
à l’accueil (près de la moitié des demandes), suivie par 
les Pays de la Loire et l’Île-de-France. Les ventes en ligne 
mettent également en exergue une plus grande diversité 
de clientèle, et notamment les marchés urbains (Île-de-
France, Rhône, Isère…) et des pays européens proches 
(Allemagne, Belgique, Suisse, Italie, Pays-Bas).

Côté attentes, les demandes à l’accueil se concentrent 
sur :

• les activités nautiques et balades en mer (�5 21 %),
• le patrimoine culturel (�5 19 %),
• �les événements – fêtes/spectacles/manifestations  

(�5 18 %),
• les balades et randonnées (�5 17 %),
• puis le patrimoine naturel (�5 11 %) et le vélo (�5 5 %).

On constate également un réel essor des demandes 
autour des visites d’entreprises et de la découverte du 
terroir des Abers, que ce soit dans les bureaux ou à 
travers nos billetteries en ligne

En 2025, du 1er janvier au 30 
septembre, nous avons comptabilisé :

16 315
contacts (-7,65%)*

*Principalement à Plouguerneau en 
raison des travaux dans le centre-bourg

32 630
personnes  

dans 3 bureaux
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Nos ambitions

Promouvoir la 
destination 

Gagner en notoriété, 
développer notre image 

et valoriser les offres 
soutenant le positionnement 
des Abers pour continuer à 
faire vivre le territoire aux 4 

saisons

Mieux accueillir et 
faire rayonner nos 

partenaires
Transformer nos offices 

en véritables vitrines 
touristiques du Pays des 

Abers au service des clients 
et des professionnels tout 

en assurant une information 
fiable

Se positionner 
comme un acteur 

incontournable de 
l’économie touristique
Fédérer les acteurs autour 

d’un projet commun
Développer l’offre de 

services à destination des 
professionnels

921 000 €
de budget en 2025

Dont 73 000 €
dédiés à la communication

L’offi  ce,
un acteur

économique majeur

Les abers,
le secret le mieux 
gardé de Bretagne

Le Pays des Abers, ce sont treize 
communes, dont cinq littorales, l’Aber 
Wrac’h et l’Aber Benoît, un archipel aux 
nombreuses îles, dont l’île Vierge et ses 
phares exceptionnels.

Le territoire est ancré au coeur de 
la destination Brest terres océanes 
dont les retombées économiques du 
tourisme représentent 474 M€ en 2022 
(+33% par rapport à 2016) pour des 
séjours d’environ 5,4 nuitées et une 
consommation journalière de 43,40 € 
par personne.
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Comment
être partenaire
Accéder à votre fiche Extranet 

VIT depuis votre ordinateur 
(et non depuis un mobile) 

pour remplir et actualiser les 
informations sur votre activité.

Sélectionner la formule de base 
qui vous correspond.

Choisir une ou des options 
complémentaires pour une 

meilleure visibilité.

Accepter les conditions 
générales de vente.

Effectuer le règlement
(CB, virement, chèque).

 VOS CONTACTS PRIVILÉGIÉS 

Violaine Réthoré, 
référente socio-professionnels

rethoreviolaine@abers-tourisme.com
02 98 04 05 43

Cathy Le Roux, 
référente hébergeurs

lerouxcathy@abers-tourisme.com
02 98 04 70 93

pour optimiser votre 
communication et votre 
visibilité
•  Promotion de votre activité 

dans nos éditions et sur 
www.abers-tourisme.com 
avec un accès personnel. 

•  Accès à l’extranet VIT du 
site abers-tourisme.com 
pour tenir à jour votre 
fiche, vos ouvertures et 
disponibilités, vos actualités 
et bénéficier des statistiques 
de fréquentation.

•  Relais de vos évènements 
dans l’agenda des fêtes 
et manifestations : 100 
impressions/jour en saison.

pour améliorer l’accueil 
et créer du lien
•  Mise à disposition de nos 

documentations pour votre 
clientèle.

•  Diffusion de l’agenda des 
animations auprès de vos 
clientèles .

•  Eductour annuel pour 
découvrir l’offre locale et 
perfectionner votre rôle 
d’ambassadeur du territoire.

•  1 journée d’échange de 
documentation organisée par 
Brest terres océanes.

•  Remise du Pass Pro de 
Brest terres océanes vous 
permettant de bénéficier de 
réductions ou de gratuités sur 
des  équipements et sites de la 
destination.

•  Rendez-vous conviviaux par 
filières ou thématiques.

Le partenariat,
un large panel de services 
à votre disposition
Les services et outils accessibles à l’ensemble des 
partenaires de l’Office de Tourisme

pour tendre vers l’excellence
•  Une newsletter pro mensuelle.
•  Accès gratuit à la photothèque.
•  Accès au site pro : www.pro.abers-tourisme.com 

avec des ressources et outils rien que pour vous.
•  Participation gratuite à des ateliers.
•  Un accompagnement sur les démarches qualité suivantes 

avec nos partenaires : classements ou labellisation des 
hébergements, accueil Vélo, Marque Qualité Tourisme…

•  Un accompagnement sur la labellisation Tourisme et 
Handicap par Cathy Le Roux

Inscriptions 
uniquement  

en ligne !
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TYPE D’ÉTABLISSEMENT FORMULE

Les gîtes et meublés Prix unique selon le classement et la capacité d’accueil (1 à 4 / + de 4 pers.)

Les hôtels Base forfaitaire + Nbr de chambres x Prix unitaire selon la catégorie

Les campings Base forfaitaire + Nbr d’emplacements x Prix unitaire selon la catégorie

Les chambres d’hôtes Base forfaitaire + prix unique par chambre

Les gîtes d’étapes Base forfaitaire + prix unique par lit

GRILLE TARIFAIRE DES OFFRES DE SERVICES

1 I Partenariat initial
HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES

Le partenariat de base des chambres d’hôtes, hôtels, campings et gîte d’étape inclus un encart de 1/6e de page  
dans le carnet d’adresses de l’Office de tourisme du Pays des Abers ainsi qu’une fiche dédiée sur le site  
www.abers-tourisme.com avec photos, descriptif, coordonnées...

CHAMBRES D’HÔTES, HÔTELS, CAMPINGS ET GÎTES D’ETAPE

HÔTELS 0 étoile 1 étoile 2 étoiles 3 étoiles 4 étoiles et +

Prix Chambre 4,00 € 5,00 € 6,00 € 7,00 € 8,00 € 

BASE 
 FORFAITAIRE 

TTC

50 € 

CAMPING 0 étoile 1 étoile 2 étoiles 3 étoiles 4 étoiles et +

Prix emplacement 0,70 € 0,80 € 0,90 € 1,00 € 1,10 € 

GÎTES D'ÉTAPE TTC

Prix / lit 1,50 € 

CHAMBRES D'HÔTES TTC

Prix / chambre 10 € 

CLASSÉ NON CLASSÉ

TTC TTC

1 à 4 personnes 70 € 90 € 

Plus de 4 personnes 90 € 110 € 

Application d’une réduction de 30% à partir du second 
meublé. Réduction appliquée sur le moins cher. 

GÎTES ET MEUBLÉS Le partenariat de base des gîtes et meublés 
inclus un encart de 1/8e de page dans le 
catalogue numérique des hébergements, 
imprimé à la demande ainsi qu’une fiche dédiée 
sur le site www.abers-tourisme.com avec 
photos, descriptif, coordonnées...

 
 

Cette année, 

la présentation des 

encarts évolue ! Nous 

vous recontacterons 

prochainement pour 

recueillir vos textes  

et visuels.
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2 I Accroître votre visibilité
CARNET D’ADRESSES 

HÉBERGEMENT (SAUF LES GÎTES ET MEUBLÉS) 

ENCART PLUS GRAND DANS LE CARNET D’ADRESSES PRIX

1/6eme supplémentaire (soit 1/3 de page) 90 € 

3/6ème supplémentaire (soit 2/3 de page) 250 € 

INSERTION PUBLICITAIRE 

LE PRINT

Pleine page : dernière de couverture  
du carnet d'adresses Encart publicitaire : 1 seul partenaire possible, stock limité 1 500,00 € 

Pleine page : dernière de couverture  
de la carte touristique Encart publicitaire : 1 seul partenaire possible, stock limité 2 000,00 € 

SITE WEB ABERS-TOURISME

Remontée d’une offre  
en tête de liste 

Offrez-vous les premières places dans les pages listes du site abers-
tourisme.com. De manière aléatoire, cette option permet de faire remonter 
votre fiche personnelle en tête de liste pour une meilleure visibilité. Stock 
limité à 6 offres par page.

40 €
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DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE AVEC NOS PARTENAIRES

Vidéo tournée au sol  
avec Bdc Production*

Pour améliorer vos supports de  communication, rien de plus efficace 
qu’une courte vidéo de présentation. Durée d’1 mn, idéal pour être 
utilisée facilement sur les réseaux sociaux, votre site internet ou 
encore sur un écran. Tournage de 2 heures. Captation vidéo au sol.  
Atout : Transformez votre projet en  une expérience visuelle mémorable 
pour booster votre marketing.

Tarif spécial 
partenaire 

de l’Office de 
Tourisme du 

pays des Abers 

950 € HT

Vidéo d’1mn + photos 
tournées au drone  
avec Bdc Production* 

Pour améliorer vos supports de  communication, rien de plus efficace 
qu’une courte vidéo de présentation. Durée d’1 mn, idéal pour être 
utilisée facilement sur les réseaux sociaux, votre site internet ou 
encore sur un écran. Tournage de 2 heures. Captation vidéo au drone. 
En sus, livraison de 10 photos.
Atout : Pour se démarquer de la concurrence, le drone offre des 
perspectives uniques et saisissantes.

Tarif spécial 
partenaire 

de l’Office de 
Tourisme du 

pays des Abers

850 € HT

Vidéo d’1mn30 + photos 
tournées au sol et au drone 
avec Bdc Production* 

Pour véhiculer un message fort et embarquer votre potentielle 
clientèle, une vidéo d’1mn30 alliant vues aériennes et au sol pour un 
rendu complet et immersif. Tournage de 3 à 4 heures. Captation vidéo 
au sol et au drone. En sus, livraison de 15 photos.
Atout : Pour se démarquer de la concurrence, le drone offre des 
perspectives uniques et saisissantes.

Tarif spécial 
partenaire 

de l’Office de 
Tourisme du 

pays des Abers

1 550 € HT

Pack 10 photos immobilières 
par une photographe 
professionnelle locale 
Kat’aile Photo*

Offrez-vous une belle image pour mettre en avant votre 
hébergement ! En sachant que le temps moyen passé sur une 
annonce est de 60% sur les photos, 20% sur le descriptif et 20% sur 
les caractéristiques du bien, il est important de privilégier des photos 
réalisées par un professionnel. 

Pack de 10 photos HD libres d’utilisation pour votre site internet,  
les réseaux sociaux pendant 5 ans.
Atout : Une annonce de location immobilière avec des photos 
professionnelles est 7 fois plus consultée que les autres. 

*Droits d’utilisation partagés avec l’Office de tourisme

Diffusion d’un spot radio  
sur Légende FM :  
87.9 FM & 103 FM 

Bénéficiez de tarifs privilégiés sur une Radio 
locale, régie publicitaire basée à Plouguerneau. 
Couverture médiatique : 344 654 personnes, de 
la Côte des Légendes, au Pays d’Iroise en passant 
par Brest. Durée du message de 25 à 30 sec. 
Accompagnement sur tout le processus de votre 
campagne, de la première rencontre à la diffusion 
de votre message. Coût de la création du message 
publicitaire radio inclus.
Atout : Elargir votre champ de diffusion et 
valoriser votre activité sur un nouveau canal de 
communication.

70 messages 
publicitaires 

sur 15 jrs soit 5 
messages/jour 
entre 17h et 21h

272€
Coût de 

production 
inclus

140 messages 
publicitaires 

sur 1 mois soit 5 
messages/jour 
entre 17h et 21h

433€
Coût de 

production 
inclus

3 I Développer votre offre et vos outils

Cession 

de droits 

offerte pour les 

partenaires de l’Office 

de Tourisme en 2026 

soit 216€ de  

réduction !

150 €



12 13
S ’ U N I R  P O U R  U N  T E R R I T O I R E G U I D E  D U  P A R T E N A R I A T  2 0 2 5

+ de renseignements auprès de Violaine

CONSEILS ET ACCOMPAGNEMENT

Formation de vos  
saisonniers (1/2 jour en 
avant saison, 3 dates)

Il est important d’accompagner les nouveaux salariés 
saisonniers vers une bonne connaissance de la destination. Nous 
programmons une ½ journée pour découvrir les incontournables 
et les informations pratiques des Abers  (transport, marchés, 
randonnées…).
Atout : formez vos équipes, gagnez du temps et de la cohésion

Inclus

Conseils sur votre 
hébergement

Conseils adaptés à votre hébergement sur la législation à 
respecter, la taxe de séjour, les différentes qualifications et 
actions possibles pour valoriser votre hébergement et accroître le 
chiffre d’affaires. 
Atout : Bénéficiez de rendez-vous conseil individualisés pour une 
vision externe et professionnelle.

Inclus

Labellisation de votre 
hébergement Tourisme  
et Handicap

Cathy, conseillère en séjour est maintenant évaluatrice  de 
Tourisme et Handicap. Après une formation de 3 jours, Cathy 
peut désormais vous accompagner dans un pré-audit pour vous 
faire labelliser Tourisme et Handicap. Sur demande.
Atout : être reconnu pour votre travail et vos efforts pour proposer 
une offre accessible et bénéficier d’un avantage concurrentiel.

À partir de 
240 € l’audit, 

accompagnement  
et pré-audit  

gratuit

Qualification de votre offre 
avec une marque ou des 
labels thématiques

Nous vous accompagnons dans les démarches pour la 
qualification de votre établissement dans les domaines du 
tourisme itinérant (Accueil vélo, Étape Randonnée Bretagne, 
Rando Accueil), du tourisme durable (clef verte, Ecolabel 
Européen) ou prônant la qualité avec la Marque Qualité Tourisme.
Atout : se démarquer, cibler et faire progresser votre offre

Accompagnement 
inclus

Tarifs de la  
qualification  
selon le label

Ateliers

Ateliers d’1/2 journée animés par différents animateurs sur des 
thématiques variées : communication sur les réseaux sociaux, 
sensibilisation sur la pêche à pied, communication sur les tris 
des déchets, accueil itinérance vélo, réglementation sur le droit à 
l’image, ateliers expérientiels...
Atout : développer vos connaissances pour offrir un service ++

Inclus
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Qui paie la taxe  
de séjour ? 

La taxe de séjour (au réel) doit 
être perçue sur les personnes 
hébergées à titre onéreux et qui 
sont assujetties non exonérées.

Les personnes qui séjournent à 
titre onéreux... 
Il s’agît des personnes qui paient 
pour occuper l’hébergement.

Les occupants d’un hébergement 
peuvent séjourner à titre onéreux 
ou gratuitement. Les personnes 
qui séjournent, sans payer le 
prix, dans votre établissement, en 
profitant d’un coffret cadeau par 
exemple doivent aussi s’acquitter 
de la taxe de séjour.

...qui sont assujetties...
Selon les termes de l’article 
L. 2333-29 du CGCT, la taxe 
de séjour est établie sur les 
personnes qui ne sont pas 
domiciliées dans la commune. 
À compter du 1er janvier 2020, il 
n’est plus fait référence à la taxe 
d’habitation et toute personne 
non domiciliée sur le territoire 
de la commune où il séjourne est 
donc assujettie à la taxe de séjour.

Par conséquent : 

• �Une personne qui est seulement 
résidente sans être domiciliée 
est bien assujettie à la taxe de 
séjour

• �Une personne qui n’est pas 
domiciliée sur la commune mais 
qui y a une résidence secondaire 
est bien assujettie à la taxe de 
séjour

...et non exonérées 
Les cas d’exonération de la taxe 
de séjour (au réel) sont : 

• �Les personnes mineures
• �Les titulaires d’un contrat de 

travail saisonnier employés sur 
le territoire de la collectivité

• �Les personnes bénéficiant d’un 
hébergement d’urgence ou d’un 
relogement temporaire

• �Les personnes qui occupent des 
locaux dont le loyer est inférieur 
à 1 € par nuitée.

La collecte

La perception se fait avant le 
départ des locataires.

Conformément à l’Article L. 2333-
34 les logeurs, les hôteliers, les 
propriétaires, les intermédiaires 
et les professionnels sont tenus 
de faire une déclaration lorsqu’ils 
reversent le produit de la taxe 
collectée. Sur cette déclaration 
doivent figurer pour chaque 
hébergement loué : la date à 
laquelle débute le séjour, la date 
de la perception, l’adresse de 
l’hébergement, le nombre de 
personnes ayant séjourné, le 
nombre de nuitées constatées, 
le prix de chaque nuitée réalisée 
lorsque l’hébergement n’est pas 
classé.

Vous êtes donc dans l’obligation 
légale de tenir un registre des 
séjours. Ce registre est mis à 
disposition sur votre compte 
pour votre ou vos hébergements. 
Vous pouvez au choix, ajouter les 
séjours au fur et mesure qu’ils se 
déroulent, ou en une seule fois 
juste avant de déclarer.

Opérateurs 
numériques

La déclaration porte sur les nui-
tées que vous avez commercia-
lisées et pour lesquelles vous 
avez perçu la taxe de séjour. Si 
pour vous commercialiser vous 
utilisez les services  d’opérateurs 
numériques qui ont collecté pour 
vous la taxe de séjour et qui vous 
ont indiqué qu’ils reverseraient à 
votre collectivité la taxe de séjour, 
vous n’avez pas à déclarer ces  
nuitées.

Périodes de 
perception  
et règlement

La taxe de séjour est applicable 
toute l’année. Les règlements 
devront intervenir avant les dates 
suivantes : 

• �31 mai pour les taxes collectées 
pour la période du 1er janvier au 
30 avril 

• �30 septembre pour les taxes 
collectées pour la période du 1er 
mai au 31 août 

• �31 janvier pour les taxes 
collectées pour la période du 1er 
septembre au 31 décembre

Retrouvez toutes les 
informations sur la  
plateforme de la déclaration 
https://paysdesabers.
taxesejour.fr/

Si vous souhaitez recevoir  
vos code d’accès, merci 
d’adresser la demande à  
paysdesabers@taxesejour.fr

sur la taxe de séjour 

Retrouvez toutes les infos sur paysdesabers.taxesejour.fr
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Avec plus de 230 partenaires, nous sommes fiers de pouvoir 
compter sur une diversité d’acteurs économiques et touristiques  

dans le réseau d’Abers Tourisme. 

du partenariat
La Charte

Commerces, artisans 
d’arts, produits locaux49

Activités  
de loisirs48

Bars / 
restaurants25

Services15

Locations saisonnières
(dont 19 non classés) 62

Hébergements  
de groupe 2

Écogîtes et 
hébergements insolites 3

Chambres 
d’hôtes 20

Hôtels 5

Campings 6 138
autres partenaires 

(commerces, 
restaurateurs, 

prestataires 
d’activités, 

associations, etc.)

98
hébergements 
(gîtes, meublés, 
chambres 
d’hôtes, etc.)

 

• �Respecter les règlementations 
en vigueur dans le cadre de votre 
activité et avoir une activité 
immatriculée et déclarée

• �Mettre à jour et communiquer 
de manière complète et détaillée 
les informations touristiques 
et utiliser régulièrement la 
plateforme de mise à jour des 
données touristiques “VIT Votre 
Interface Touristique”

• �Insérer sur votre site internet le 
lien vers le nôtre :   
www.abers-tourisme.com

• �Coopérer et participer chaque 
fois que possible aux opérations, 
invitations, enquêtes et sondages 
proposés par Abers Tourisme

• �Fournir des services, matériels 
et équipements de qualité 
pour garantir une expérience 
touristique remarquable

• �Adopter un comportement 
courtois envers l’équipe de 
l’Office de Tourisme

• �Véhiculer une image positive du 
Pays des Abers auprès de vos 
clientèles et être ambassadeur du 
territoire

• �Répondre rapidement et 
de manière favorable aux 
sollicitations presse d’Abers 
Tourisme et proposer si possible 
des gratuités ou des tarifs 
préférentiels 

• �Répondre dans les meilleurs 
délais aux réclamations 
éventuelles de l’Office de 
tourisme ou de ses clients

• �Respecter le délai d’utilisation 
des photos réalisées dans le 
cadre d’un reportage photo 
commandé par Abers Tourisme, 
afin de garantir une utilisation 
conforme aux droits d’auteur et 
aux accords établis

• �Respecter la date d’échéance 
pour adhérer au partenariat ainsi 
que les modalités de règlement

  VOS ENGAGEMENTS  

Dans un objectif de qualité d’accueil sur notre territoire, nous souhaitons fédérer tous nos acteurs autour 
de valeurs communes et de fondamentaux de notre territoire. C’est pourquoi, en tant que partenaire de 

l’Office de Tourisme du Pays des Abers vous vous engagez à respecter les points suivants :



O F F I C E  D E  T O U R I S M E  D U  PAY S  D E S  A B E R S

LANNILIS
1 rue Jean Tromelin

+33 (0)2 98 04 05 43 

PLOUGUERNEAU
6 place de l’Europe

+33 (0)2 98 04 70 93

LANDÉDA
Port de l’Aber Wrac’h
+33 0(2) 98 36 89 39
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